






MODE D’EMPLOI DES AIDES

QUI ? Syndicat Bassin 
de l’Elorn Agence de l’Eau Conseil Régional  

de Bretagne

COMBIEN ?
Aide de 50% plafonnée à 
3 000 € 
par matériel

+ Aide de 35%  
pour du matériel  
thermique ou mécanique*

+ Aide de 10 à 40%  
pour du matériel
mécanique*

COMMENT ?
Demande par courrier  
ou mail avec devis  
des matériels envisagés. 

Demande au guichet unique du Conseil Régional  
de Bretagne avant le 30/06/2017.

CONDITIONS 
Ne pas acheter le matériel  
avant l’accord de  
subvention.

Ne pas acheter le matériel 
avant l’accord de  
subvention. 
Aide non renouvelable.

*Aides complétées à celle du SBE dans la limite de 80% d’aides publiques.


